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Der Bundespräsident und Vorsteher des Politischen Departementes, L. Forrer, 
an den schweizerischen Gesandten in Paris, Ch. Lardy

Kopie
S Berne, 27 janvier 1906

Nous avons reçu votre dépêche du 25 courant1 au sujet de la conférence pour 
la revision de la convention de Genève. Nous ne saurions mieux faire, pour 
démontrer combien les appréciations du professeur Renault sont erronées, que 
de rappeler les faits suivants.

En 1868, le Conseil fédéral réunit à Genève une conférence pour reviser l’acte 
de 1864. Le projet élaboré ne put être transformé en convention faute de 
ratification de la part des Etats représentés à la conférence.

En 1874, la conférence de Bruxelles s’occupa encore de cet objet; un projet fut 
élaboré et soumis aux Gouvernements. Les choses en restèrent là.

En 1899, la Russie convia les Etats à la conférence de La Haye. Le programme 
élaboré par elle renfermait un chiffre 5 de la teneur suivante:

«Adaptation aux guerres maritimes des stipulations de la convention de 
Genève de 1864, sur la base des articles additionnels de 1868.»

Comme il n’y était rien dit de la revision de l’acte de 1864 pour ce qui concerne 
la guerre sur terre, le Conseil fédéral fit observer ce qui suit dans sa note au 
Gouvernement russe du 3 février 1899:

«Un autre objet visé par la circulaire et qui nous tient particulièrement à cœur 
concerne l’extension aux guerres maritimes des principes de la convention de 
Genève. A ce propos, il sera permis d’observer que depuis 1864 l’expérience a 
démontré la nécessité d’introduire dans la convention de Genève, en ce qui 
touche les armées de terre, quelques modifications et améliorations notables. 
Nous avons même, à cet égard, encouragé des travaux préliminaires; aussi nous 
plaisons-nous à penser que le Haut Gouvernement Impérial voudra bien vouer 
son attention bienveillante à la question de savoir s’il n ’y aurait pas lieu de 
comprendre dans le programme de la conférence la revision de la convention de 
Genève au même titre que son extension aux guerres maritimes. »

Le Gouvernement russe n’a pas cru devoir donner suite à cette suggestion. A 
La Haye, la proposition de procéder à la revision de l’acte de 1864 fut renouve
lée, mais sans succès, parce que la Russie s’y opposa. On voulut au moins 
formuler un vœu dans le sens que le Conseil fédéral serait chargé de convoquer 
une conférence spéciale pour cet objet; ce fut encore la Russie qui combattit cette 
proposition. M. Stead écrivait là-dessus dans sa chronique de la conférence (21 
juin 1899) ce qui suit:

«M. Beldimann, délégué roumain, proposa de demander à la Suisse de réunir 
la conférence, mais pour une raison ou une autre M. Martens ne fut pas de cette

1. Nr. 102.
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opinion. Un débat s’ensuivit dans lequel il fut évident que les Russes ne voulaient 
pas abandonner l’initiative de cette œuvre philanthropique. Une telle ambition 
est légitime et honorable et lorsqu’on se souvient que la première conférence de 
la Croix-Rouge fut réunie à la requête d ’Alexandre II, on ne peut s’étonner que 
son petit-fils regretterait qu’une autre main que la sienne réunît la conférence 
d’amendement.»

Le vœu fut, enfin, formulé comme suit:
«La conférence, prenant en considération les démarches préliminaires faites 

par le Gouvernement fédéral suisse pour la revision de la convention de Genève, 
émet le vœu qu’il soit procédé à bref délai à la réunion d’une conférence spéciale 
ayant pour objet la revision de cette convention.»

En mars 1901, le Conseil fédéral pressentit les puissances si elles consentiraient 
à se faire représenter à une conférence ayant pour but la revision de la 
convention de Genève. L’Allemagne donna une réponse nettement négative; 
l’Angleterre exprima le désir que la conférence fût renvoyée. Dans ces circons
tances, le Conseil fédéral y renonça.

En février 1903, estimant le moment venu de donner suite au vœu de la 
conférence de La Haye, le Conseil fédéral convoqua la conférence pour le 14 
septembre 1903.

Quelques mois plus tard, en juin, l’Allemagne, la Russie et les Pays-Bas 
n ’ayant pas encore donné de réponse, une recharge fut adressée à ces Etats, mais 
inutilement. Le Conseil fédéral dut conclure de ce silence que la Russie et 
l’Allemagne n’étaient pas favorables à la conférence, et le 24 juillet, ne pouvant 
attendre plus longtemps, il décida de l’ajourner. Nous ne pensons pas qu’on 
puisse faire au Conseil fédéral le reproche d”avoir agi à la légère.

C’est alors que les représentants de l’Allemagne et de la Russie firent des 
démarches urgentes auprès du Conseil fédéral pour qu’il convoquât la conférence 
dans un délai le plus rapproché possible.

En déférant à ce désir, le Conseil fédéral adressa le 22 janvier 1904 aux Etats 
signataires de l’acte de Genève une note2 les invitant à une conférence qui devait 
se réunir le 16 mai à Genève. Mais peu après, la guerre entre la Russie et le Japon 
ayant éclaté, nous fûmes obligés de différer encore la conférence. Le Ministre 
russe M. de Jadowsky se montra fâché de cette décision; il aurait voulu que la 
conférence eût lieu pendant la guerre et que le Japon en fû t exclu3.

Les faits que nous venons de relater expliquent pourquoi le Conseil fédéral n ’a 
pas encore lancé de nouvelles invitations. C’est qu’il veut être sûr de ne pas 
s’exposer à un nouvel échec. Le 5 novembre 1905, le Ministre russe, M. de 
Jadowsky, a été prié par le Président de la Confédération de vouloir bien nous 
faire part des intentions de son Gouvernement au sujet de la réunion de la 
conférence de La Haye; on lui a fait observer que si celle-ci devait se réunir à une 
date encore lointaine, le Conseil fédéral convoquerait, encore cette année, la 
conférence de Genève; autrement il attendrait.

2. E 1001 (E) q 1/220.
3. Das Politische Departement verfasste dazu im Februar 1904 ein «Pro Memoria», das als Annex 
abgedruckt ist.
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Malgré des démarches réitérées, il n ’a pas été possible d’obtenir une réponse 
du Gouvernement russe. D ’autre part, nous avons appris que la Russie a fait des 
démarches auprès des Gouvernements, évidemment dans le but de nous créer 
encore des difficultés. Ce que M. Corragioni d ’Orelli vous a communiqué ne fait 
que confirmer ce que nous avons appris.

L’Allemagne, l’Angleterre et la France nous ont, cependant, donné à entendre 
qu’elles préféreraient que la conférence de Genève fût convoquée, par la Suisse, 
avant celle de La Haye, et nous avons fait savoir aujourd’hui à M. de Jadowsky 
que, ne recevant pas de réponse pour la fin du mois, nous ne tarderions pas à 
proposer aux Gouvernements de réunir la conférence de Genève au mois d’août 
prochain.

La phrase prononcée par M. Renault que quelqu’un doit avoir envie de ne pas 
voir cette conférence se réunir en Suisse ne peut, d’après ce que nous venons 
d’exposer, que viser la Russie.

Nous ne voyons pas à quel titre la désignation que le Conseil fédéral avait 
faite, en 1903, de votre personne, pour le représenter à la conférence de 
Genève, serait un obstacle à la reprise des pourparlers. Au contraire, nous avons 
l’intention de demander au Conseil fédéral la confirmation de votre mandat, et 
nous vous serions très reconnaissant de vouloir bien l’accepter.

A N N E X 4

Le lundi 22 février, Mr. de Jadowsky, Ministre de Russie, a fait part au Chef du Départem ent 
politique du mécontentement que lui avait causé et que ne manquerait pas de causer aussi à son 
Gouvernem ent la décision du Conseil fédéral d’ajourner par suite des faits de guerre la réunion de la 
conférence pour la révision de la Convention de la Croix-Rouge. Il a allégué que cette décision, prise 
unilatéralement par le Conseil fédéral et sans consulter le Gouvernement russe, qui avait surtout 
demandé la réunion de la conférence à l’époque du printemps, devait être considérée comme un 
manquement aux formes diplomatiques et aux égards dûs au Gouvernement russe. Il a ajouté que si 
celui-ci eût été consulté, il se serait prononcé contre l’ajournem ent de la conférence dans l’idée que ses 
délibérations portant sur des questions d’ordre technique et non pas politique, auraient pu aboutir sans 
difficultés et sans incident au résultat désiré; que les blessés de la guerre à laquelle les journaux suisses 
croient devoir prédire une si longue durée, eussent pu bénéficier des améliorations décidées par la 
conférence. Le Gouvernem ent russe ne pourra dès lors se déclarer satisfait de la décision d’ajourne
ment et il ne m anquera pas d’en témoigner dans une note qu’il adressera sans doute prochainement au 
Conseil fédéral.

Le Chef du D épartem ent politique a répondu qu’il n ’acceptait pas le reproche que le Conseil fédéral 
aurait manqué aux égards et aux formes diplomatiques en décidant d’ajourner la conférence de 
Genève et que si l’on veut parler de manquement, le Conseil fédéral pourrait plus facilement adresser 
ce reproche aux Gouvernements qui ont laissé sans réponse son invitation à une conférence de la 
Croix-Rouge pour l’automne de 1903 et qui ont ainsi provoqué le renvoi de cette conférence.

Le Chef du Départem ent politique a ajouté qu’il devait contester absolument la prétention d ’après 
laquelle le Conseil fédéral aurait dû consulter le Gouvernem ent russe avant de décider l’ajournem ent 
de la conférence. Pourquoi aurait-il dû consulter le Gouvernement russe et pas les autres? Le Conseil 
fédéral a estimé qu’il n ’avait à prendre les conseils ni les ordres de personne. Il a agi en cette 
occurrence comme ont agi de la même façon, dans des circonstances semblables, d’autres Gouverne
ments en vertu du droit d ’initiative et de libre décision qui leur ont toujours été reconnus. Il a estimé

4. A m  K opf des Dokumentes ist handschriftlich das Datum 26.2.1904 vermerkt.
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que dans l’état actuel des esprits et avec la présence à la conférence des délégués des belligérants, celle- 
ci risquait de ne pouvoir délibérer dans les conditions de calme et d’objectivité et avec l’esprit de 
confiance réciproque nécessaires à la bonne marche et aux succès de ses travaux et de voir surgir dans 
son sein des incidents fâcheux et de sérieuses difficultés et qu’il était en conséquence préférable 
d’ajourner la réunion à une époque plus propice. Le Conseil fédéral attend la note du Gouvernem ent 
russe et examinera la réponse à faire.

Le Ministre de Russie a observé à ce moment qu’il y avait d’autant moins lieu de redouter dans la 
conférence des difficultés et des incidents que le Gouvernement russe aurait demandé que le Japon soit 
exclu de la conférence comme l’Angleterre a autrefois demandé que le Transvaal soit exclu de la 
Conférence de La Haye en faisant dépendre de cette condition sa participation à la conférence.

Le Chef du D épartem ent politique a observé que l’énoncé même d’une pareille éventualité venait 
encore justifier la décision d’ajournem ent du Conseil fédéral.

104
E 27, Archiv-Nr. 11229

Der Vorsteher des Militärdepartementes, E. Müller, 
an den Vorsteher des Justiz- und Polizeidepartementes, E. Brenner

S handschriftlich Bern, 28. Januar 1906

Wie aus französischen und schweizerischen Tagesblättern hervorgeht, beab
sichtigen verschiedene Franzosen, in der Westschweiz Rundreisen zum Zwecke 
antimilitaristischer Propaganda zu machen. Wir halten dafür, dass das nicht 
geduldet werden darf und dass solche Agitatoren, wo sie sich zeigen, gefasst und 
aus dem Lande ausgewiesen werden müssen. Wenn dies erst geschieht, nachdem 
die Herren ihr Werk vollbracht haben, so nützt die Massregel nichts mehr. Es 
muss daher vorgesorgt werden, dass solche Leute bei ihrem ersten Auftreten 
sofort verhaftet werden und dass die Ausweisung bald möglichst ausgesprochen 
werden kann. Es wird daher nötig sein, den beteiligten Kantonen unverzüglich 
Weisungen zukommen zu lassen. Auch wäre es vielleicht gut, wenn der Bundes
rat sich jetzt sehr grundsätzlich über die einzunehmende Haltung schlüssig 
machen würde.

Wir wollen nicht unterlassen, Sie auf diese Vorgänge aufmerksam zu machen 
und wären Ihnen sehr zu Dank verpflichtet, wenn Sie unserer Anregung Folge 
geben wollten1.

1. A m  20. Februar 1906 beschloss dér Bundesrat a u f Antrag des Justiz- und Polizeidepartementes:
1. Ausländer, welche sich an der antimilitaristischen Propaganda beteiligen, indem sie zur 

Verweigerung der verfassungsmässigen Wehrpflicht oder zur Verweigerung des schuldigen militäri
schen Gehorsams auffordern, sind gemäss Art. 70 der Bundesverfassung aus dem Gebiete der 
schweizerischen Eidgenossenschaft auszuweisen;

2. die Bundesanwaltschaft wird eingeladen, diejenigen Ausländer, welche sich in der Schweiz an 
der antimilitaristischen Propaganda beteiligen, verhaften zu lassen und Bericht und Antrag 
betreffend deren Ausweisung zu stellen (E 1004 1/223).
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